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Remplace :  
 
Date de révision prévue : Décembre 2013 
 

 

Référence à un protocole :          Oui     □□□□     Non    � 
 
Référence à une méthode de  

soins infirmiers de l’AQESSS :   Oui  �      Non    □□□□ 
Date d’entrée en vigueur : 17 décembre 2009    
 

Professionnels visés par l’ordonnance : 
 
- Infirmière en prévention des maladies chroniques 

Secteurs d’activités visés :  
 

- Programmes de prévention des maladies chroniques 
 
Groupe de personnes visées ou situation clinique visée :  

 
- Usager du programme de diabète et du programme de réadaptation cardiaque 

 
Médecin répondant : 

 
- Interniste 
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Indications: 
 
Lorsque les examens suivants ne sont pas retrouvés au dossier de l’usager : 
 

� Glycémie veineuse à jeun, afin de vérifier l’exactitude du lecteur de glycémie du    
       patient. 

o 1 x 1 an ou lorsque les facteurs témoignant du contrôle de la glycémie ne 
correspondent pas aux résultats obtenus avec le lecteur 

 
� HbA1C (hémoglobine glycosylée) 

o Aux 3 mois si non atteinte des valeurs cibles ou ajustement récent de la 
médication 

o Aux 6 mois pour les autres 
 

� Profil lipidique : 
o 1 x 1 an 
o Aux 6 mois si traité pour dyslipidémie 

 
� Créatinine : 

o 1 x 1 an pour diabète de type I et II de plus de 5 ans 
 

� Microalbumine : 
o 1 x 1 an pour diabète de type I et II de plus de 5 ans 

 
Procédure : 
 

� Pour vérification de l’exactitude du lecteur de glycémie : 
Méthode de vérification  

o Effectuer une glycémie capillaire dans les 5 minutes après une glycémie 
veineuse à jeun 

o Avoir un écart inférieur à 20% avec le laboratoire 
o Formule : glycémie veineuse à jeun – glycémie capillaire x 100 = __% 
                                                    Glycémie veineuse 

Références : 
 

� Cadre de référence pour la prise en charge et le suivi du patient diabétique en 
Estrie, Mai 2008, p.16. 

� Canadian Diabetes Association 2008 Clinical Pratice Guidelines for the 
Prevention and Management of Diabetes in Canada, p. 32, 107, 130. 

� Association québécoise d’établissements de santé et de servies sociaux (AQESS). 
Méthodes de soins infirmiers en ligne 2006-2009, Glycémie capillaire par 
glucomètre (en ligne) http://msi.aqesss.qc.ca/methodes/accueil.aspx. 
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